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Conseil de Communauté

Séance du jeudi 20 décembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs - 46 avenue
Yillarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU puis de M. Jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, .1.1.8, 1.2.1, 1.2.2, .1.2.3, 1.2.4, 1.2.5,
1.2.6, 1.2.7, 1.2.8, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9,4.1, 4.2, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 7.5, 8.1, 8.2, 2.1,
2.2, 2.3, 10.1, 10.2, Motion.

[a séance est ouverte à 18h00 et levée à 23h 15.

Etaient présents: Amagney : M. Thomas JAVAUX Arguel : M. André AVIS Audeux : Mme Françoise GALLIOU
Auxon-Dessous : M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus : Mme Geneviève VERRO
Avanne-Aveney: M. Jean-Pierre TAILLARD (à partir du 1.1.1) Besançon: M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE\(jusqu'au 0.2),
M. Nicolas BODIN, M. PascalBONNET, M. Patrick BONTEMPS, Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI (à partir du
1.1.1), M. Jean-Jacques DEMONET (jusqu'au 5.6), M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN,
Mme Béatrice FALCINELLA (jusqu'au 1.1.7), Mme Françoise FELLMANN (jusqu'au 5.6), M. Jean-Louis FOUSSERET (à partir du 1.1.1),
Mme Catherine GELIN, M. Didier GENDRAUD (à partir du 1.1.1), Mme Fanny GERDIL-DJAOUAT (à partir du 1.1.1),
M. Jean-François GIRARD (à partir du 1.1.1), M. Jean-Marie GIRERD, M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.1),
Mme Valérie HI.NCÉLlN (jusqu'au 1.1.6), Mme Martine JEANNIN, Mme Solange JOLY (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2),
M. Jean-Sébastien LEUBA (à partir du 1.1.1), M. Christophe' LIME, Mme Annie MENETRIER (à partir du 1.1.1), M, Frank MONNEUR (à
partir du 1.1.1), Mme Nohzat MOUNTASSIR (jusqu'au 10,2), Mme Danièle POISSENOT (à partir du 1.1, I et jusqu'au 1.1.7),
Mme Françoise PRESSE(jusqu'au 3.2), Mme Béatrice RONZI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2), M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY,
Mme Joëlle SCHIRRER (jusqu'au 5.6), Mme Marie-Noëlle SCHOELLER (jusqu'au 10,2), Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER
(à partir du 1.1.1), Mme Sylvie WANLIN (à partir du 1.1.1), Mme Nicole WEINMAN Beure: M, Auguste KOELLER Boussières :
M. Roland DEMESMAY Busy: M. Philippe SIMONIN Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du 1.1.1. et jusqu'au 1.2.6) Chalezeule:
M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Raymond REYLE (jusqu'au 1.1.7) Champagney: M. Claude VOIDEY Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND),
M. Philippe GUILLAUME (représenté par M. Denis GALLET) Chaucenne : M, Bernard VOUGNON Chaudefontaine :
M. Jacky LOUISON (représenté par M. Gérard SERVETTE) Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.6)
Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au 10.2) Deluz: Mme'Sylvaine BARASSI (représentée par M, Fabrice TAILLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREL (à partir du 1.1.1), M. Yves GUYEN (à partir du 1.1.1) Fontain: M. Jean-PaulDILLSCHNEIDER
(représenté par M. Jean-Pierre VAGNE à partir du 1.1.1) Franois: Mme Françoise GILLET Gennes: Mme Maryse MILLET
Grandfontaine: M, François LOPEZ la Vèze: M, Jacques CURTY Mamirolle: M. Daniel HUOT (à partir du 1.1.1),
M, Robert POURCELOT Marchaux : M. Bernard BECOULET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M, Daniel PARIS
Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-~-Château : M. Marcel COTTINY Morre :
M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'au 10,2), M. Gérard VALLET NanCray:. M. Jean-Pierre MARTIN, M, Daniel ROLET Noironte:
M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BELUCHE (jusqu'au 1.1.7) Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à partir du 1.1.1)
Pirey: M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Rancenay:
M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré: M. Stéphane COURBET, M, Jean-Pierre ISSARTEL (représenté par M. Joël JOSSO) Saône:
Mme Maryse BILLOT, M, Alain VIENNET (à partir du 1.1.1) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY Tallenay:
M. Jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE, M. jean TARBOURIECH Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-Arcier:
M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WILDË Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.1) .
Etaient absents: Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI Avanne-Aveney : M. Laurent DELMOTTE Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET, M. Frédéric ALLEMANN, M, Yves-Michel DAHOUI, M. Abdel GHEZALI,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, Mme Sylvie JEANNIN, M, Michel LOYAT, M, Jacques MARIGT,
Mme Carine MICHEL, M, Michel OMOURI, Mme Jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Monique ROPERS,
Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY Boussières : M, Bertrand ASTRIC Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE
Champoux: M, Thierry CHATOT Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête: M. Jean-Pierre PROST Franois:
M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. Laurent SANSEIGNE la Chevillotte: M. Jean PIQUARD larnod : Mme Gisèle ARDIET
le Gratteris : M. Cédric LlNDECKER Miserey-Salines : M, Marcel FELT, M. Denis. JOLY Montferrand-le-Château :
Mme Séverine MONLLOR Novillars: M. Be-rnard BOURDAIS Osselle: M. JacquesMENIGOZ Pelousey: M. Claude OYTANA Pirey:
M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE Routelle: M. Claude SIMONIN Thoraise: M. Jean-Michel MAY
Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: Bernard MOYSE

Procurations de vote:
Mandants: S. RUT.KOWSKI,r DELMOTTE (à partir du 1.1.1), H. AKODAD (à partir du I. I./), T. BENETEAU DE LAPRAIRIE(à partir du 1.1.I et
jusqu'au 5.6), YM, DAHOUI (à partir du /. I. I), B. FALCINELLA (à partir du I. 1.8 et jusqu'au 10.2), JP, GOVIGNAUX, N. GUILLEMET (à partir du
1.1. I), jS. LEUBA Ousqu'au 0.2), M, LOYAT Ouseju'au10.2), M. OMOURI, t: PEQUIGNOT, D. POISSENOT(à partir du 1.1.8), S WANLIN Ousqu'au
0.2), Z YASSIR-COUVAL,P. CHANEY, B.ASTRIC,A BLESSEMAILLE,e. CURTY (à partir du 1.2.7), e. PREIONI, M. FELT (à partir du I.1.1), D. JOLY
(à partir du I.1.1), S. MONLLOR, B. BOURDAISOuseju'au1.1.7), JM. FAIVRE
Mandataires: G. VERRa,JP. TAILLARD (à partir du I. I. I), F, MONNEUR (à partir du I. I. I), JJ. DEMONET (à partir du I. I. I et jusqu'au 5.6),
JL FOUSSERET(à partir du I. I. I), B. RONZI (à partir du I. 1.8 et jusqu'au /0.2), Je. ROY, e. TfSSfER(à partir du 1./. I) N. BODIN Ousqu'au0.2),
MN. SCHOELLEROusqu'au 10.2), P. BONNET, JM. GIRERD,jF. GIRARD (à partir du I. 1,8),J. SCHIRREROusqu'au 0.2), e. DEVESA,A. KOELLER,
R. DEMESMAY, P. CONTOZ, S. COURBET(à partir du 1.2.7), F.GILLET,Y. GUYEN (à part;, du 1.1.I), A BAVEREL(à partir du I. I. I), M. COTTfNY,
P. BELUCHE Ousqu'au I.1.7),JM, BOUSSET.
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SPL Territoire 25 - Modification des statuts

Rapporteur: Jean-Pierre MARTIN, Vice-Président
Commission: Economie, Emploi et Insertion

Résumé:
Le présent rapport porte sur le projet de modification des statuts de la SPL Territoire 25 pour
l'ouverture du capital à de nouveaux actionnaires et la création de 3 nouveaux postes
d'administrateurs, dont I pour le représentant de l'assemblée spéciale. Le Conseil de
Communauté doit délibérer pour autoriser son représentant au conseil d'administration de la SPL
à adopter cette proposition.

Lors de la constitution de la SPL Territoire 25, les actionnaires ont décidé que le Conseil
d'Administration, composé de 9 membres à la création de la structure, pourrait être adapté à
l'évolution de l'actionnariat, notamment à l'occasion de l'entrée au Capital de nouvelles collectivités.
A ce titre, un poste d'administrateur était évoqué pour le représentant de l'assemblée spéciale .sans
que ce dernier ait été créé.

La Commune de Sochaux, ayant récemment manifesté le souhait d'intégrer la Société pour lui confier
la réalisation d'une opération d'aménagement, une adaptation de l'article 15 des Statuts s'impose
pour lui garantir une représentation au niveau des instances de la SPL afin qu'elle puisse assumer
pleinement son contrôle analogue sur la structure et ses projets, dans le respect des règles régissant
les SPL. A cette fin, elle se propose d'acquérir 50 actions qui pourraient lui être cédées par la
Communauté d'Agglomération du Pays de Montbéliard (PMA) qui conserverait ainsi I 070 actions
dans la Société, sans' que cela ait d'incidence sur sa représentation dans la structure.

Pour ce faire et garantir l'équilibre entre les actionnaires fondateurs, éviter l'émiettement et
préserver un actionnariat actif et impliqué, le Conseil d'Administration de Territoire 25 a, dans sa
dernière séance, . proposé que les 9 postes d'administrateur actuels leur restent dévolus et que tout
nouvel actionnaire intégrerait l'assemblée Spéciale, laquelle désignera son mandataire pour siéger en
leur nom au sein du Conseil d'Administration en occupant le poste d'administrateur qui doit lui être
attribué.

Considérant les dispositions de l'article L.1524-1 du CGCT (art. 8 de la loi du 3 janvier 2002 tendant
à moderniser les statuts des SEM· et applicable aux SPL), ainsi que les dispositions de
l'article 37 des Statuts qui stipulent que « L'accord du représentant d'une Collectivité Territoriale ou d'un
groupement sur la modification portant sur J'objet social, la composition du capital ou les structures des
organes dirigeants (...) ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante
approuvant la modification», l'autorisation du Conseil de Communauté du Grand Besançon est
requise.

Délibération du Conseil de Communauté du jeudi 20 décembre 2012
Communauté d'Agglomération du Grand Besançon

2/3



A l'unanimité, le Conseil de, Communauté:

se prononce favorablement sur la modification du nombre des administrateurs
(de 9 à 12) au conseil d'administration de la SPL Territoire 25,

se prononce favorablement sur la nouvelle composition .du capital de la SPL avec
l'entrée de la commune de Sochaux comme nouvel actionnaire, par la voie d'une
cession d'actions par le Pays de Montbéliard Agglomération, '

autorise son représentant à adopter les résolutions proposées en ce sens lors des
prochains conseils d'administration, assemblée générale 'extraordinaire ou
assemblée générale ordinaire de la SPL.

Pour extrait conforme,

Rapport adopté à l'unanimité:

r le Président,
ice-Président suppléant,

a -Claude ROY,
Vice-Président

Pour: 113
Contre: 0
Abstention: 0
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